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ARTICLE 8

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport formule également des propositions pour conditionner le financement de l’offre de 
soutien à domicile à la mise en place d’une heure de rencontre par semaine afin de permettre aux 
auxiliaires de vie sociale d’échanger sur leurs conditions de travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui, la convention collective de l’aide à domicile prévoit un temps d’analyse des pratiques 
de 8 heures par an. Cela est très largement insuffisant. Il est nécessaire d’instaurer des temps 
d’échange plus longs entre professionnels d’une même structure, c’est-à-dire de créer du lien entre 
les professionnels des métiers du lien.
Cet amendement vise donc à compléter l’évaluation de l’organisation et les modalités de 
financement de l’offre de soutien à domicile en incitant les départements au développement de ces 
temps avec la mise en place d’une heure hebdomadaire dans tous les établissements et services du 
secteur de l’aide à domicile.
Il nous semble primordial d'inciter les départements à mettre en place des mesures 
d'accompagnement, et ce en fléchant au mieux les aides financières du secteur de la dépendance.


